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No. 311 BILL. [1869.

Acte pour incorporer la Compagnie de Garantie et d'Assuranco
Mutuelle sur la v:e, dite de la Puissance.

CONSIDERANXT que l'honorablo D. L. Macpherson, Joln Craw-
ford, écuyer, l'honorable George Brown, Edward C. Jones,

écuy er, C. S. Gzowski, écuycr, Edwar Blake, écuyer, Nathan C. Ford,
écuyer, Clarkson Jones, écuier, et Thomas Galt, écuier, ont, par

5 pétition, demandé à1 la législature l'incorporation d'une association
sous les nom et raison de " La Compagnie de Garantie et d'As-
surance Mutuelle sur la vie, dite dé la Puissance," aux fins
de permettre aux pétitionnaires et autres de poursuivre les
opérations du ressort des compagnies d'assurance sur la vie: A ces

10 causes, Sa Majesté, par et de 1 avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre les Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les personnes qui sont actuellement ou deviendront ià l'avenir
membres de la compagnie, ainsi que leurs exécuteurs, administrateurs
et ayants-cause respectifs, seront et sont par le présent constituées en

15 corporation et corps politique sous les nom et raison de " La Compa-
nie de Garantie et d'Assurance Mutuelle sur la vie, dite de la

Puissance"; et elles pourront, en loi, acquérir par achat, bail, hypo-
thèque ou autrement, et posséder, à titre absolu ou conditionnel, des
terres et immeubles, et les vendre, aliéner, transférer et céder selon

20 qu'il sera jugé opportun; pourvu que rien de contenu au présent
acte ne sera censé conférer l'autorisation de posséder des propriétés
immobilières d'une valeur annuelle de plus de vingt mille piastres,
pour l'usage et occupation <le la compagnie, ou pour la due adminis-
tration de ses affaires; pouivu, cependant, que la coippagnie pourra

25 posséder les propriétés immobilières qui lui auront été de bonne foi
hypothéquées par voie de garantie, ou à elle transportées eu paiement
de dettes, ou de jugements rendus en sa faveur ; et il sera loisible à
la compagnie de placer ses fends en effets de la Puissance du Canada
ou d'aucune des provinces comprises dans la Puissance, et en bons,

30 débentures et effets des muinicipalités, on des compagnies incorporées
faisant des affaires dans aucune des provinces de la Puissance, ou en
hypothèques sur biens-fonds ; pourvu toujours que toutes propriétés
immobilières hypothéquées ou transpo'rtées en garantie, comme il est
dit ci-haut, seront vendies et cédées dans les dix années après qu'elles

35 seront devenues la propriété absolue de la compagnie.

2. Le fonds social de la compagnie sera de un million de piàstres,
divisé en cinq mille actions de deux cents piastres chacune.

3. Aussitôt que toutes les actions de la compagnie auront été sons-
crites et que cinquante mille piastres auront été intégralement versées,

40 et qu'un dépôt aura été fait au bureau du receXcur-général de la
Puissance du Canada, conformément aux dispositions de l'acte
de la législature du Canada, trente-et-un Victoria, chapitre quarante-
huit, intitulé: "Acte concernant les Compagnies d'Assurance," la d ite
corporation (à ce autorisée par le. dit . acte) aura le . pouvoir

45 et 'autorité légale de faire et effectuer des contrats d'assurance
avec toutes personnes, corps politiques ou corporations, sur la



vie ou se rattachant de toute manière à la vie, et d'accorder
ou vendre des annuités, pour la vie ou autrement, et sur la
survivance, et d'acheter des annuités, d'accorder des dotations pour
les enfants ou autres, et de recevoir des placements de deniers destinés
à s'accumuler, d'acquérir des droits éventuels, résultant de survivance, 5
réversion, annuités, polices d'assurance sur la vie, on autrement, et
généralement de poursuivre toutes les opérations se rattachant aux
éventualités (le la vie et toutes autres d'ordinaire poursuivies par les
compagnies d'assurance sur la vie, y compris les réassirances.

4. les affiires de la corporation seront administrées par un bureau 10
composé de pas nmoins de huit syndics, Pun desquels sera choisi comme
président, et un ou plus comme vice-présidents, (lequel bureau sera
d'abord composé de l'honorable I. L. Macpherson, John Crawford,
denier, lhonorable George Brown, Edward C. Joues, écuyer, C.
S. Gzowski, écuyer, Edward Blake, écuyer, Natlhan C. Ford écuyer, 15
Clarlson Jones,. écuyer, :et Thomas Galt, écuyer, actionnaires de
la dite compagnie,) ayant les qualités exigées par les règlements
adoptés par la compagnie, lesquels pourront pourvoir à l'augmenta-
tion de ce nombre et à la nomination future de syndics pour la
compagie. 20

5. Et quant à l'exercice des pouv»irs de la .compagnie,-qu'il soit
décrété: que les syndics de la compagnie exerceront tous les pouvoirs
conférés à la compagnie ; ils pourront faire et exiger les demandes de
versement sur les actions .des actionnaires respectifs; ils pourront
confisquer toutes les actions sur lesquelles ces versements n'ont pas 25
été payés; ils pourrontrépartir et diviserentre les assurés ou porteurs
de polices se faisant assurer avec participation dans les profits, telle
partie:des profits et ,à telles ép qu 'ils jugeront à propos; ils
pourrontdéclarer des dividendes de pi-ofits payables aux actionnaires
on devant étre ajoutés :aux fonds de la compagnie ; ils pourront 30
décréter les règles,.atatute et règlements,. pour l'administration des
affaires de la compagnie, qui leur paraîtront au besoin nécessaires, pour
le fonctionnement régulier de la compagnie.

6. Les polices, contrats,-garantiez, titres et écrits relatifs aux inté-
rats de la conmpagnie seront signés et exécutés par le président de la-85
compagnie (ou par un vice-président) et le secrétaire, ou, dans le cas
de l'absence ou du décès du président et.des vice-présidents, alors par
trois des syndics de la.compagnie et le secrétaire.

7. Le siége principal des opérations de la compagnie sera en la
cité de Toronto, et les syndics fixeront les :temps et lieux où, se tien- 40dront, en la cité de Toronto, toutes les -assemblées. de la compagnie
et de ses syndics, tel que prescrit par les règlements que la compagnie
décrétera à ce snjet.

S. Les actions de la compagnie seront transférables à la volonté desporteurs, d'accord avec les règlements de la compagnie; pourvu ton- 45jours que nul transfert ne sera valide que lorsque, apiès avoir étératifié et approuvé par les syndics, il aura été inscrit dans leregistre des transferts de la compagnie et que tous les versements
auront été acquittés sur les actions que Pon entend transférer.

9. La transmaission des intérêts dans une.action du fonds social de rla compagnie en conséquence du mariage, du décès ou de la faillite
d'un actionnaire, ou op érée de toute autre manière que par un trans-fert en la voie ordinaire, sera faite, établie et authentiquée, en laforme, sur la preuve et, généralement,.de la manière que les syndicsl'exigeront de temps à autre ou le prescriront par règlement. s



10. Dans toute action en recouvrement d'arrérages de versements,
il suffira à la compagnie d'alléguer que lo défendeur on sa qualité de
porteur d'actions est endetté à la compagnie à l'éga·:d de ces actions,
en conséquence de quoi la compagnie a un droit d'action en vertu du

5 présent acte ; et lors de l'instruction de la cause il suffira de prouver
que le défendeur était porteur de certaines actions do la compagnie,
et que des versements ont été demandés conformément aux règlements
et statuts de la compagnie, et il ne sera pas nécessaire de prouver la
nomination des syndics qui ont fait la demande de ces versements ni

10 aucune autre matière que ce soit.

Il. La compagnie ne sera pas tenue de veiller a l'exécution des
fidéicommis, explicites, implicites ou résultant de l'interprétation
auxquels des actions de son fonds social pourront être assujéties, et le
reçu de la personne au nom de laquelle des actions sont inscrites dans

15 les registres, on, si ces actions sont inscrites au nom de plusieurs
personnes, le reçu de l'une d'elles sera pour la compagnie une quit-
tance suffisante de tous deniers payés à l'égard de ces actions, nonobs-
tant tout fidéicommis auquel elles peuvent être assujéties, que la
compagnie ait ou n'ait pas eu avis de l'existence de tel fidéicommis.

20 12. Nul syndic on autre officier de la compagnie ne pourra
emprunter de fonds à la compagnie ni se porter caution d'une autre
personne ayant fait dos emprunts à la compagnie.

13. La compagnie sera assujétie à toutes les dispositions de l'acte
p*récité, trente-et-un Victoria, chapitre quarante-huit, concernant les

25 compagnies d'ast::.rance, et le présent acte sera interprété comme si
ces dispositions y étaient incorporées.

13. Dans le présent acte, le mot " compagnie " signifie." La Con-
pa.nie de Garantie et d'Assurance Mutuelfe sur la vie, dite de la
Puq'i ssance," mentionnée dans le présent, et le mct '' syndics " signifie

30 les syndics alors en exercice.


